
SAVIEZ-VOUS QUE …
… en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
 (PHEIC), l’Organisation mondiale de la santé (OMS) interviendra  
 à l’avenir directement dans votre vie, en violation de l’État de 
	 droit ?

… le chef de l’OMS pourra à l’avenir vous ordonner ce que vous devrez
 faire, où vous aurez le droit de vous rendre et quels produits phar- 
	 maceutiques	vous	devrez	payer	et	prendre ?

… vous ne pourrez pas vous y opposer, car il n’y a pas d’organisme 
	 officiel	pour	vous	venir	en	aide	–	ni	dans	notre	pays,	ni	à	l’OMS ?

… selon un nouveau Traité mondial historique sur les pandémies,  
 notre gouvernement devra à l’avenir se conformer aux prescrip- 
 tions de l’OMS	(confinements,	vaccinations,	etc.) ?

… nos politiciens ne participeront pas activement à déterminer qui 
	 leur	imposera	quelles	réglementations ?

… l’OMS pourra choisir les produits à utiliser sur la base des nouveaux 
	 contrats ?	Les	produits	concurrents	d’autres	fabricants	et	d’autres	 
	 nations	ne	seront	pas	acheté	?

… ni nous, citoyens, ni nos gouvernements pourront élire le directeur 
 général de l’OMS	ou	influencer	les	projets	et	les	objectifs ?

… les	politiciens	approuveront	probablement	les	prescriptions	finales	
	 sans	se	poser	de	questions,	puisqu’ils	ne	participent	déjà	pas	aux	 
	 négociations	dans	l’intérêt	des	citoyens ?

… à l’avenir, votre liberté de voyage sera soumise aux directives ac- 
 tuelles de l’OMS qui déterminera si les citoyens seront autorisés
 à voyager	et	où ?

… l’OMS dictera ce que vous pourrez apprendre et discuter avec 
 autrui, car la liberté de presse et la liberté d’expression, garanties 
	 par	la	Constitution,	seront	suspendues ?
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Vous n’êtes pas convaincu ?

Informations et sources officielles sur :

www.who-flyers.com/fr
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